
Proposition de modification des statuts du BWBC 

Les propositions ci-dessus sont proposées par les entités Brabant-wallon et bruxelloise. 

 

Elles sont déposées par Francis Offermans – président du BW ( licence : 104341) et Thibault Lycops – 

président du BC ( licence : 114593) 

 

Motivation :  

- En 2018, la FVWB a reconnu les entités brabançonne et bruxelloise. Le BWBC est 

l’association organisatrice du championnat, il est donc important d’inverser la pyramide pour 

que le BWBC soit le résultat de la collaboration des deux entités. 

- Améliorer le fonctionnement du BWBC par la représentation des entités au sein de l’organe 

d’administration 

Proposition : 

Article 14 NOUVEAU : Le CA 

 L'association est administrée par un CA composé de 9 administrateurs : 

 3 administrateurs représentant l’entité de Bruxelles-capitale 

 3 administrateurs représentant l’entité du Brabant wallon  

Deux solutions/propositions à affiner en CE 

 3 administrateurs responsables des 
Cellules suivantes : la Cellule 
Compétitions provinciales, la Cellule 
Jeunes et Loisirs et de la Cellule 
Arbitrage 

 

 4 administrateurs responsables 
des Cellules suivantes : la 
Cellule Compétitions 
provinciales, la Cellule Jeunes , 
la cellule Loisirs et de la Cellule 
Arbitrage 

 

 

 Tout administrateur doit être membre d’un membre associé.  

 Tout administrateur représentant une entité doit être membre de l’organe 
d’administration de son entité ; 

 Tout administrateur responsable d’une Cellule doit être membre d’un membre associé  

 Le CA doit être représentatif de la région de Bruxelles-Capitale et de la province du Brabant 
wallon, soit comprendre un minimum de 2/5ème d’administrateurs affiliés à un membre 
associé d’une de ces deux entités.  

 

NOUVEL ARTICLE DES STATUTS (ex -Art ic le  9  modif ié  du ROI :  E lect ions)  

 Les administrateurs : 

 représentant les entités sont élus, par vote secret par l’AG, pour une durée d’un an 
prenant cours dès leur élection. 

 responsables des Cellules sont élus, par vote secret par l’AG, pour une durée de trois 
ans prenant cours dès leur élection.   

 Tout administrateur est rééligible.  Son mandat est gratuit. Ils sont rééligibles.  Leur mandat 
est gratuit. 

 Les élections pour les :  



 6 (3+3) administrateurs représentant les entités de Bruxelles-capitale et du Brabant 
wallon se déroulent collégialement, chaque candidat devant obtenir la majorité 
absolue des voix. 

 administrateurs responsables des Cellules se déroulent selon les modalités 
suivantes : 

 Les administrateurs et les vérificateurs aux comptes sont élus, par vote secret, par l'AG selon 
les modalités suivantes : 

 Candidat unique : pour être élu, le candidat doit obtenir la majorité absolue 
des voix ; 

 Deux candidats :  

 pour être élu, un candidat doit obtenir la majorité absolue des 
voix,  

 en cas d’égalité, un ou plusieurs autres votes sont organisés ; si 
l’égalité subsiste, le candidat déjà en place à ce poste ou, à 
défaut, le candidat le plus âgé, est élu, l’autre candidat ayant le 
titre d’adjoint;  

 Trois candidats ou plus : à l'occasion d'un 1er tour d'élection, les deux 
candidats qui recueillent le plus grand nombre de voix sont retenus pour un 
2ème tour où l'élection se déroule comme prévu lors de la présence de deux 
candidats. Si, à l’occasion du 1er tour, un candidat récolte plus de la moitié 
des voix valablement émises ce candidat est élu et le 2ème tour n’a pas lieu. 

Le CA ne peut compter plus de deux membres d'un même club membre effectif ou adhérent.  

Les administrateurs sont sortants et rééligibles tous les trois ans selon l'ordre suivant : 

 le responsable de la CPSR en 2020 et ensuite tous les trois ans ; 

 le président, le trésorier, les responsables de la CPL et de la CPJT en 2021 et ensuite 
tous les trois ans ; 

 les responsables de la CPC et de la CPA en 2022 et ensuite tous les trois ans ; 
Les deux vérificateurs aux comptes : 

 sont élus pour deux ans, l'un les années paires, l'autre les années impaires ; 

 ne peuvent remplir deux mandats consécutifs ; 

 ne peuvent être administrateur ou membre d'une Commission provinciale ; 

 sont chargés de contrôler, en présence du trésorier, les opérations comptables du CA 
et d'en certifier l'exactitude et la sincérité en se basant, notamment, sur la 
régularitépers des documents justificatifs des opérations enregistrées, l'imputation 
correcte des opérations, la ponctualité dans le recouvrement des créances et 
l'apurement des dettes ; 

 doivent rédiger un rapport écrit pour l’AG. 
NOUVEL ARTICLE DES STATUTS (ex -Art ic le  11  du  ROI :  Composit ion)    

Lors du premier CA de chaque saison sportive, celui-ci détermine : 

 la manière dont s’effectue la gestion quotidienne de l’association. 
 l’administrateur-délégué de l’association faisant fonction de président conformément à la 

législation 
 

En cas de mandat vacant ou de démission d’un administrateur : 

 Au sein des 6 administrateurs représentant les entités de Bruxelles-capitale et du Brabant 
wallon, il appartient à l’entité de présenter un nouvel administrateur lors de la prochaine AG 



 D’un des administrateurs responsables de Cellules, le CA peut coopter un administrateur 
membre intérimaire à condition que : 

o celui-ci satisfasse aux conditions d’éligibilité ; 
o sa candidature n’ait pas été refusée lors de l’AG précédente en cas de candidature 

unique ; 
o un appel à candidatures soit lancé ; 
o un vote de ratification ait lieu à l’AG suivante. 

Un administrateur coopté ne peut à nouveau être coopté au même poste dans un délai de 3 

ans. 

En cas d’absence de membre coopté, la commission est placée sous la responsabilité du vice-

président. 

Toute décision du CA est prise à la majorité simple des administrateurs présents ou représentés, 

tout en devant obtenir au minimum 2/3 des voix émises au sein de chaque entité. 

Tout administrateur représentant une entité peut se faire représenter par un autre administrateur 

de son entité moyennant procuration. 

Tout administrateur responsable d’une Cellule peut se faire représenter par un autre 

administrateur responsable d’une Cellule. 

 

Pour les entités bruxelloise et brabançonne, 

 

Thibault Lycops (licence : 114593)  et Francis Offermans (licence : 104341)  en leur nom propre 


